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	Cette matrice d'intervention est conçue pour aider les gestionnaires et les superviseurs à choisir la bonne (appropriée) mesure d'intervention/de contrôle en fonction des résultats des évaluations des risques.  Elle peut également aider à déterminer la bonne intervention après les analyses post-incident ou chaque fois qu'un conducteur est identifié comme étant à risque élevé d'être impliqué dans un accident.  Son but est d'aider à garantir que la bonne intervention est choisie, ce qui minimise les risques de probabilité qu'un accident se produise.

Cette matrice de réduction des risques est basée sur l'évaluation générique des risques

Dans chaque domaine à risque, les interventions sont énumérées par ordre de préférence, en fonction des principes éprouvés de gestion de la santé et de la sécurité :

· Le risque peut-il être éliminé?
· Si le risque ne peut être éliminé, peut-il être remplacé par une alternative à moindre risque ?
· Si le risque ne peut être éliminé ou substitué, peut-il être réduit ?

Lors de la sélection d'une intervention, la préférence doit toujours être accordée aux interventions de gestion (ou opérationnelles) par rapport à celles axées sur un employé individuel, car elles sont plus susceptibles d'être efficaces et durables et d'avoir un impact positif sur plus de conducteurs.

L'évaluation générique des risques couvre les domaines fondamentaux de la gestion des risques routiers liés au travail, du point de vue des employés – le conducteur, les trajets qu'ils effectuent et le véhicule qu'ils utilisent.  De nombreux autres domaines pourraient être évalués, et les principes utilisés pour choisir la bonne intervention (éliminer le risque/remplacer une alternative à moindre risque/réduire le risque) peuvent être appliqués à toute évaluation des risques.






	Le conducteur

	L'âge
	16-21
1. Envisagez de ne pas autoriser les employés de moins de 21 ans à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que les employés de moins de 21 ans utilisent des moyens de transport alternatifs
3. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
4. Formation au volant

66+
1. Envisagez de ne pas autoriser les employés de plus de 66 ans à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que les employés de plus de 66 ans utilisent des moyens de transport alternatifs
3. Évaluation de la conduite sécuritaire au volant (menant à des recommandations d'orientation et de formation)

	L'expérience
	0-2 ans depuis la réussite de leur examen de conduite
1. Envisagez de ne pas autoriser les conducteurs inexpérimentés à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que les conducteurs inexpérimentés utilisent des moyens de transport alternatifs
3. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
4. Formation au volant

	Combien de temps avec l'employeur actuel ?
	Moins d'un an
1. S'assurer que les politiques de sécurité et les attentes des normes de conduite sont clairement communiquées et que le conducteur est audité pour vérifier qu'il respecte ces politiques et normes

	Antécédents de collision - graves (au cours des 5 dernières années)
	2-3 et 3+ collisions graves
1. Envisagez de ne pas autoriser l'employé à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que l'employé utilise des moyens de transport alternatifs

1-2 collisions graves
1. Enquêter sur les collisions et découvrir les causes profondes - mettre en œuvre des interventions/contrôles en fonction des résultats
2. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
[bookmark: _GoBack]3. Formation au volant «post-collision» et / ou «renforcement de la confiance» (selon le cas)

	Antécédents de collision - mineurs (au cours des 5 dernières années)
	6+ collisions mineures
1. Envisagez de ne pas autoriser l'employé à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que l'employé utilise des moyens de transport alternatifs

4-6 collisions mineures
1. Enquêter sur les collisions et découvrir les causes profondes - mettre en œuvre des interventions/contrôles en fonction des résultats
2. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
3. Formation au volant

1-4 collisions mineures
1. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
2. Formation au volant

	Antécédents de contravention (3 ans)
	5+ contraventions liées au permis de conduire
1. Envisagez de ne pas autoriser l'employé à conduire pour les affaires de l'entreprise
2. Envisagez de faire en sorte que l'employé utilise des moyens de transport alternatifs

3-5 contraventions liées au permis de conduire
1. S'assurer que les politiques stipulent que les employés doivent toujours conduire dans le respect de la loi et s'assurer que les pratiques et procédures opérationnelles sont telles qu'il n'y a aucune exigence pour les conducteurs de violer la loi pour atteindre un objectif de l'entreprise
2. S'assurer que les employés sont au courant des lois en vigueur
3. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire
4. Formation au volant

1-3 contraventions liées au permis de conduire
1. Formation en ligne sur la conduite sécuritaire

	Contrôle de la vue au cours des 2 dernières années ?
	Aucun contrôle de la vue
1. Fournir un dépistage de la vue (sur place)
2. Avoir des contrôles de la vue réguliers (faits par un opticien)

	Bilan de santé au cours des 2 dernières années ?
	Pas de dépistage médical
1. Fournir un dépistage médical régulier

	Utilisation du téléphone portable
	L'employé utilise son téléphone pour conduire
1. Ne laisser pas les employés utiliser le téléphone pendant la conduite (même l'utilisation du téléphone mains libres entraîne un risque augmenté de quatre fois d'être impliqué dans une collision)
2. Produire des politiques claires concernant le moment approprié pour utiliser un téléphone au volant
3. Formation en classe sur la sensibilisation aux téléphones portables 
4. Formation en ligne sur la sensibilisation aux téléphones portables







	Le voyage

	Heures de travail (y compris les déplacements et la conduite)
	12+ heures
1. Réduire les heures de travail ou de conduite de l'employé
2. Veiller à ce que la politique de recrutement indique les lieux d'origine acceptables, en ce qui concerne les temps de déplacement.
3. Envisager de déménager pour réduire les temps de déplacement (s'il s'agit d'un problème significatif de temps de déplacement)
4. Formation en classe sur la gestion de la fatigue
5. Formation en ligne sur la gestion de la fatigue

9-12 heures
1. Formation en classe sur la gestion de la fatigue
2. Formation en ligne sur la gestion de la fatigue

	Heures de conduite
	10+ heures
1. Formation en classe sur la gestion de la fatigue
2. Formation en ligne sur la gestion de la fatigue

6-10 heures
1. Formation en ligne sur la gestion de la fatigue

	Conduite entre minuit et 6h00 du matin
	Oui – l'employé conduit entre minuit et 6h00 du matin
1. Réorganiser les horaires de travail si possible
2. Réorganiser les horaires de travail personnels si possible
3. Reprogrammer certains des voyages
4. Utiliser d'autres moyens de transport/technologies alternatives (comme la vidéoconférence) pour certains des voyages
5. Utiliser le transport alternatif dans la mesure du possible
6. Formation « Gestion de la fatigue »
7. Formation en classe sur la gestion de la fatigue
8. Formation en ligne sur la gestion de la fatigue

	Kilométrage (km)
	30 000+ km
1. Réduire le profil de kilométrage de l'employé
2. Utiliser d'autres moyens de transport/technologies alternatives (comme la vidéoconférence)
3. Formation à l'organisation et à la planification d'itinéraire

15 000 - 30 000 km
1. Fournir une formation à l'organisation et à la planification d'itinéraire

	Conduire hors route/sur des routes non goudronnées ?
	Oui – l'employé conduit hors route
1. Réacheminer les trajets s’il est possible
2. S'assurer que les véhicules sont convenablement équipés pour être utilisés sur ces types de surfaces.
3. Formation au volant hors route
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